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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION TERRITORIALE DE DISCIPLINE 

DIJON - LE 12 JUIN 2019 
 

 

Relaxe - Joueuse - 1re division territoriale de Côte d’Or +16 F - (CSIT GENLIS) 
 

Relaxe - Joueur - Prénationale masculine - (LUXEUIL HB) 
 

1 date de suspension avec sursis - Période probatoire : 4 mois - Annexe 4A - Licenciée du public 

- U11F Excellence (VERCEL HB PLATEAU) - Motif : Pendant la rencontre, attitude incorrecte - 

Qualification : Comportement incorrect 

 

2 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 4 mois - Annexe 3C - Officiel 2- 

U18M Excellence (CA PONTARLIER) - Motif : Après la rencontre, propos injurieux envers le 

coach adverse - Qualification : Attitude Antisportive grossière 

 

2 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 6 mois - Annexe 2I - Officiel 2- 

U18M Honneur (CHEVIGNY ST SAUVEUR HB) - Motif : Après la rencontre, attitude incorrecte 

envers l’arbitre de la rencontre - Qualification : Attitude Antisportive 

 

2 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 3 mois - Annexe 2B - Joueur 

mineur - U18M Honneur (CHEVIGNY ST SAUVEUR HB) - Motif : Après la rencontre, propos 

excessifs envers l’arbitre de la rencontre - Qualification : Attitude Antisportive 

 

3 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 4 mois - Annexe 4C - Officiel 

responsable - U13M Excellence (HBC VAROIS-ARC) - Motif : Pendant la rencontre, propos 

injurieux envers l’accompagnateur de l’arbitre de la rencontre - Qualification : Attitude 

Antisportive grossière 

 

 

6 dates de suspension dont 2 avec sursis - Période probatoire : 9 mois - Annexe 2J - Officiel 2 

- U18F Honneur (USO NEVERS) - Motif : Pendant la rencontre, attitude physique menaçante 

et agressive envers un jeune arbitre - Qualification : Attitude Antisportive grossière 

 

 

6 dates de suspension - Période probatoire : 6 mois - Annexe 2D - Officiel responsable - U13M 

Excellence (DMH) - Motif : Pendant la rencontre, outrage, propos discriminatoires et sexistes 

envers l’arbitre de la rencontre - Qualification : Manquement grave à la morale sportive 
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